MARCHES PUBLICS

MODALITES, EXCEPTIONS

RESUME

Modalités

v Accord-cadre : adaptation de marchés sur mesure et selon les besoins du moment.

v Enchéres électroniques : pour obtenir un prix bas pour des achats ou fournitures
courants.

v’ Systéme d'acquisition dynamique : pour des commandes qui n'ont lieu que de

temps en temps.

Options
Pour des éléments qui ne sont pas indispensables pour le marché public. Iy a des

options obligatoires et des options libres.

Variantes

Une alternative proposée par le soumissionnaire dans son offre. Il y a des variantes

obligatoires, des variantes facultatives et des variantes libres.

Lots

Une subdivision du marché public.



